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Vu sur http://www.zdnet.fr/actualites/internet/0,39020774,39263055,00.htm(...)



Pour résumer, un projet de loi est plus ou moins à l'étude afin d'obliger les FAI à «mettre en ½uvre auprès de tous leurs abonnés, de manière automatique, des dispositifs techniques performants et activés par défaut». Le pretexte invoqué est 

"protéger les mineurs de certains contenus dangereux. "



En effet, d'après ce rapport, peu de parents ont installé ce type de logiciel. Pour beaucoup, c'est parce qu'ils n'en connaissent pas l'existence. Et parmi ceux qui connaissent l'existence de tels logiciels, seul 25% en ont installé.



Personnellement en tant que parent, avec ou sans logiciel de filtrage, je refuserai de laisser un libre accès a Internet à de jeunes enfants. C'est ce que beaucoup de parents censé font  (http://fr.news.yahoo.com/050915/202/4l4zn.html).(...) 



D'autre part, le risque principal de ce genre de logiciel est de se croire faussement en sécurité. Certains parents risquent de se sentir protégés, et de ce fait, relacheront leur vigilance. Or un logiciel ne peut être vu que comme une aide, et non comme une solution ultime sur laquelle on peut se reposer.



D'ou mon interrogation: Quelle es la motivation réelle pour imposer ce genre de filtrage? 



Bientôt, nous considèrerons la chine comme un pays libre - plus libre que le notre.
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